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Paris, le 1er février 2022

Direction des ressources humaines

Service de gestion

Sous-direction des personnels techniques, de recherche et contractuels

Bureau des personnels contractuels et des ouvriers d'État

Relevé de décisions du 15 décembre 2021

Examen des promotions au titre de 2022

1 – Promotions au sein du règlement intérieur national

1.1 – Hors catégorie

Les 3 agents ci-après sont promus :

Agent Affectation Date d’effet

ELISEE Murielle DGEC 01/01/2022

LEMAS Caroline SG/DRH 01/01/0202

PAUTARD Eric CGDD 01/01/2022

1.2 – Catégorie exceptionnelle

Les 2 agents ci-après sont promus :

Agent Affectation Date d’effet

LEROY Anca SG/DAEI 01/01/2022

PASQUIER Jean-Louis CGDD 01/01/2022
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1.3 – Échelon spécial

L’agent ci-après est promu :

Agent Affectation Date d’effet

GILLIO Nicolas CEREMA/DTecTV 01/01/2022

2  –  Promotion  au  sein  du  quasi-statut  du  Service  d’Études  sur  les
Transports, les Routes et leurs Aménagements

Néant.

3 –  Promotion au sein  du quasi-statut  du Centre  d’Études Technique de
l’Équipement

L’ensemble des mesures relatives aux avancements d’échelon et aux changements de classe des
agents CETE donne lieu à la consommation de points suivante :

Avancements de points indiciaires dans la classe D                                                         57 points

Avancements au-delà du 4ème échelon                                                                           15 points

Avancements d’échelon automatique à 1 an                                                                     56 points

Total des points consommés                                                                                       128 points

Ci-après, le relevé de décisions pour les PNT CETE
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